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DEUXIÈME PARTIE 

CONTENU DE LA RESPONSABILITÉ INTERNATIONALE 
DE L�ORGANISATION INTERNATIONALE 

CHAPITRE I 

Principes généraux 

Projet d�article 31 

Conséquences juridiques d�un fait internationalement illicite 

La responsabilité internationale de l�organisation internationale qui, conformément aux 

dispositions de la première partie, résulte d�un fait internationalement illicite comporte les 

conséquences juridiques qui sont énoncées dans la présente partie. 

                                                 
* Les numéros entre crochets correspondent aux numéros des projets d�articles tels que proposés 
par le Rapporteur spécial. 
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Projet d�article 32 

Maintien du devoir d�exécuter l�obligation 

Les conséquences juridiques d�un fait internationalement illicite prévues dans la présente 

partie n�affectent pas le maintien du devoir de l�organisation internationale responsable 

d�exécuter l�obligation violée. 

Projet d�article 33 

Cessation et non-répétition 

L�organisation internationale responsable du fait internationalement illicite a l�obligation: 

a) D�y mettre fin si ce fait continue; 

b) D�offrir des assurances et des garanties de non-répétition appropriées si les 

circonstances l�exigent. 

Projet d�article 34 

Réparation 

1. L�organisation internationale responsable est tenue de réparer intégralement le préjudice 

causé par le fait internationalement illicite. 

2. Le préjudice comprend tout dommage, tant matériel que moral, résultant du fait 

internationalement illicite de l�organisation internationale. 

Projet d�article 35 

Non-pertinence des règles de l�organisation 

1. L�organisation internationale responsable ne peut se prévaloir de ses règles pour justifier 

un manquement aux obligations qui lui incombent en vertu de la présente partie. 

2. Le paragraphe 1 est sans préjudice de l�applicabilité des règles de l�organisation 

internationale pour ce qui est de la responsabilité de l�organisation à l�égard des États et 

organisations qui en sont membres. 
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Projet d�article 36 

Portée des obligations internationales énoncées dans la présente partie 

1. Les obligations de l�organisation internationale responsable énoncées dans la présente 

partie peuvent être dues à une autre organisation, à plusieurs organisations, à un État ou à 

plusieurs États, ou à la communauté internationale dans son ensemble, en fonction notamment de 

la nature et du contenu de l�obligation internationale violée et des circonstances de la violation. 

2. La présente partie est sans préjudice de tout droit que la responsabilité internationale de 

l�organisation internationale peut faire naître directement au profit de toute personne ou entité 

autre qu�un État ou une organisation internationale. 

CHAPITRE II 

Réparation du préjudice 

Projet d�article 37 

Formes de la réparation 

 La réparation intégrale du préjudice causé par le fait internationalement illicite prend la 

forme de restitution, d�indemnisation et de satisfaction, séparément ou conjointement, 

conformément aux dispositions du présent chapitre. 

Projet d�article 38 

Restitution 

 L�organisation internationale responsable du fait internationalement illicite a l�obligation 

de procéder à la restitution consistant dans le rétablissement de la situation qui existait avant que 

le fait illicite ne soit commis, dès lors et pour autant qu�une telle restitution: 

a) N�est pas matériellement impossible; 

b) N�impose pas une charge hors de toute proportion avec l�avantage qui dériverait de 

la restitution plutôt que de l�indemnisation. 
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Projet d�article 39 

Indemnisation 

1. L�organisation internationale responsable du fait internationalement illicite est tenue 

d�indemniser le dommage causé par ce fait dans la mesure où ce dommage n�est pas réparé par la 

restitution. 

2. L�indemnité couvre tout dommage susceptible d�évaluation financière, y compris le 

manque à gagner dans la mesure où celui-ci est établi. 

Projet d�article 40 

Satisfaction 

1. L�organisation internationale responsable d�un fait internationalement illicite est tenue de 

donner satisfaction pour le préjudice causé par ce fait dans la mesure où il ne peut pas être réparé 

par la restitution ou l�indemnisation. 

2. La satisfaction peut consister en une reconnaissance de la violation, une expression de 

regrets, des excuses formelles ou toute autre modalité appropriée. 

3. La satisfaction ne doit pas être hors de proportion avec le préjudice et ne peut pas prendre 

une forme humiliante pour l�organisation internationale responsable. 

Projet d�article 41 

Intérêts 

1. Des intérêts sur toute somme principale due en vertu du présent chapitre sont payables 

dans la mesure nécessaire pour assurer la réparation intégrale. Le taux d�intérêt et le mode de 

calcul sont fixés de façon à atteindre ce résultat. 

2. Les intérêts courent à compter de la date à laquelle la somme principale aurait dû être 

versée jusqu�au jour où l�obligation de payer est exécutée. 
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Projet d�article 42 

Contribution au préjudice 

 Pour déterminer la réparation, il est tenu compte de la contribution au préjudice due à 

l�action ou à l�omission, intentionnelle ou par négligence, de l�État ou de l�organisation 

internationale lésés ou de toute personne ou entité au titre de laquelle réparation est demandée. 

Projet d�article 431 

Mesures visant à assurer l�exécution effective de l�obligation de réparation 

 Les membres de l�organisation internationale responsable doivent prendre, conformément 

aux règles de l�organisation, toutes les mesures appropriées pour lui donner les moyens de 

s�acquitter effectivement de ses obligations en vertu du présent chapitre. 

CHAPITRE III 

Violations graves d�obligations découlant de normes impératives 

du droit international général 

Projet d�article 44 [43] 

Application du présent chapitre 

1. Le présent chapitre s�applique à la responsabilité internationale qui résulte d�une violation 

grave par une organisation internationale d�une obligation découlant d�une norme impérative du 

droit international général. 

2. La violation d�une telle obligation est grave si elle dénote de la part de l�organisation 

internationale responsable un manquement flagrant ou systématique à l�exécution de 

l�obligation. 

                                                 
1 Le texte ci-après a été proposé, discuté et appuyé par certains membres: «L�organisation 
internationale responsable prend toutes les mesures appropriées conformément à ses règles pour 
faire en sorte que ses membres lui donnent les moyens de s�acquitter effectivement de ses 
obligations en vertu du présent chapitre.». 
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Projet d�article 45 [44] 

Conséquences particulières d�une violation grave d�une obligation 

en vertu du présent chapitre 

1. Les États et les organisations internationales doivent coopérer pour mettre fin, par des 

moyens licites, à toute violation grave au sens de l�article 44 [43]. 

2. Aucun État ni aucune organisation internationale ne doit reconnaître comme licite une 

situation créée par une violation grave au sens de l�article 44 [43], ni prêter aide ou assistance au 

maintien de cette situation. 

3. Le présent article est sans préjudice des autres conséquences prévues dans la présente 

partie et de toute conséquence supplémentaire que peut entraîner, d�après le droit international, 

une violation à laquelle s�applique le présent chapitre. 

----- 


